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sr CPG PRÉCISION 10 MONDIAL PLUS, Série 2  
 Catégorie Investisseurs  

 

DOCUMENT DôINFORMATION DATÉ DU 29 NOVEMBRE 2010 RELATIF AUX CERTIFICATS DE PLACEMENT GARANTI À 
RENDEMENT VARIABLE (les CPG à rendement variable)  
 

Avant de se procurer un CPG à rendement variable, les investisseurs éventuels devraient déterminer si ce produit convient à leurs 
objectifs dôinvestissement. Veuillez prendre connaissance du présent d ocument et en tenir compte dans vos décisions.  

FAITS SAILLANTS   

Émetteur  : Banque Nationale du Canada ou, le cas échéant, la Société de Fiducie Natcan 

Date dôémission  : 28 janvier 2011 

Date dôéchéance  : 28 janvier 2016 

Terme : 5 ans 

Investissement minimal  : 500 $ 

Admissible ¨ lôassurance-
dépôts SADC : 

Oui, jusquô¨ concurrence des limites maximales de la couverture de SADC 

Marché secondaire  : Aucun 

Dividendes réinvestis  : Non. Le rendement du portefeuille de référence est un rendement du cours. 

Intérêt maximal à 
échéance  : 

34.00 % au cours du terme du CPG Précision 10 Mondial Plus incluant lôintérêt garanti 
de 3,81 %. 

CONDITIONS SPÉCIFIQUES DU PLACEMENT 

CPG PRÉCISION 10 MONDIAL PLUS, série 2, Catégorie Investisseurs  

Dans les trois jours ouvrables suivant la date dô®ch®ance du CPG Pr®cision 10 Mondial Plus, série 2, Catégorie Investisseurs  

(le « CPG Précision 10 Mondial  Plusè), les investisseurs seront habilit®s ¨ recevoir un remboursement du capital investi ¨ la date dô®mission. 

De plus, selon le rendement du portefeuille de r®f®rence, les investisseurs seront habilit®s ¨ recevoir lôint®r°t variable incluant lôint®r°t garanti. La 

date dô®ch®ance tombera cinq ans suivant la date dô®mission. En supposant une date dô®mission le 28 janvier 2011, la date dô®ch®ance sera  

le 28 janvier 2016. 

Lôint®r°t variable, le cas ®ch®ant, est calcul® selon la formule suivante : 

* Lôint®r°t variable = le capital investit ¨ la date dô®mission X le rendement du portefeuille de r®f®rence. 

* Lôint®r°t variable sera dôau moins 3,81 % du capital investi ¨ la date dô®mission (lôç intérêt  garanti  ») (ce qui correspond à u n taux de 

rendement annuel composé d ôenviron 0,75  %) et sera limité à un maximum de 34,00  % du capital investi ¨ la date dô®mission 

(lôç intérêt maximal  »), qui est approximativement équivalent à un taux de 6,03  % composé annuellement.  
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Lôint®r°t variable du CPG Précision 10 Mondial Plus est fondé sur le rendement du cours, converti en dollars canadiens (pour toute action 

libellée dans une devise étrangère), dôactions ordinaires de 20 soci®t®s internationales de premier ordre (les ç actions de référence ») 

comprises dans le portefeuille de référence suivant (le « portefeuille de référence »):  

Actions de référence  Bourse * Secteur  Symbole boursier*  

La Banque de Nouvelle-Écosse Toronto Services financiers BNS CT Equity 

La Banque de Toronto-Dominion Toronto Services financiers TD CT Equity 

TransCanada Corporation Toronto Énergie TRP CT Equity 

General Mills Inc. New York Biens de première nécessité GIS US Equity 

Johnson & Johnson Inc. New York Soins de santé JNJ US Equity 

Mcdonaldôs Corporation New York 
Produits de consommation 

discrétionnaires 
MCD US Equity 

3M Company New York Produits industriels MMM US Equity 

Altria Group Inc. New York Biens de première nécessité MO US Equity 

Pfizer Inc. New York Soins de santé PFE US Equity 

Southern Company New York Services publics SO US Equity 

Novartis AG Zurich Soins de santé NOVN VX 

Total S.A. EN Paris Energie FP FP Equity 

France Télécom S.A. EN Paris Services de télécommunication FTE FP Equity 

GDF Suez EN Paris Services publics GSZ FP Equity 

BHP Billiton Ltd. ASX Matériaux BHP AU Equity 

Foster's Group Ltd ASX Biens de première nécessité FGL AU Equity 

Royal Dutch Shell PLC EN Amsterdam Énergie RDSA NA Equity  

HSBC Holdings PLC London Services financiers HSBA LN Equity 

Sony Corporation Tokyo 
Produits de consommation 

discrétionnaires 
6758 JP Equity 

Nintendo Co Ltd. Osaka Technologie de lôinformation 7974 JP Equity 

* Source : Bloomberg au 27 octobre 2010. 

La diversification sectorielle du portefeuille de référence en fonction de la pondération est indiquée c i-dessous. 

Diversification sectorielle  Pondération  

Énergie  15 % 

Services financiers  15 % 

Soins de santé 15 % 

Biens de première nécessité  15 % 

Produits de consommation 
discrétionnaires  10 % 

Services publics  10 % 

Technologie de lôinformation 5 % 

Services de télécommunications 5 % 

Produits industriels 5 % 

Matériaux 5 % 

La diversification géographique du portefeuille de référence en fonction de la pondération est indiquée ci -dessous. 

Diversification géographique  Pondération  

États-Unis 35 % 

Canada 15 % 

France 15 % 

Australie 10 % 

Japon 10 % 

Suisse 5 % 

Royaume-Uni 5 % 

Pays Bas 5 % 
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Aucune des entités composant le portefeuille de référence ne sont liées au CPG Précision 10 Mondial  Plus ni nôont particip® ¨ la pr®paration 
du présent document et ces entit®s nôassument aucune responsabilit® relativement au CPG Pr®cision 10 Mondial Plus et ne formulent 
aucune déclaration sur le bien-fond® dôacheter le CPG Pr®cision 10 Mondial Plus. Le CPG Précision 10 Mondial Plus nôest pas commandit®, 
endossé ou promu par ces entités. Toute information contenue dans le présent document au sujet des titres négociés publiquement et 
lô®metteur de ces titres est tir®e uniquement de renseignements diffus®s par lô®metteur ou le placeur des actions de r®f®rence, ou dôautres 
renseignements connus du public. Ni la Banque, ni aucun membre de son groupe nôont revu lôinformation publique diffus®e par ces entit®s et 
nôassument aucune responsabilit® ¨ lô®gard de lôexactitude ou de lôexhaustivit® des informations diffus®es par ces entités. 

Le rendement du portefeuille de référence correspond à la moyenne arithmétique (exprimée en pourcentage et arrondie à deux dé cimales 
près) du rendement des 10 actions de référence affichant le sixième au quinzième rendement le plus élevé des 20  actions de référence (les 
« dix actions de référence du milieu è) pendant la p®riode qui d®bute ¨ la date dô®mission du CPG Pr®cision 10 Mondial Plus et qui se 
termine ¨ la date dô®valuation. Pour plus de certitude, lors du calcul du rendement du portefeuille de référence, chacune des cinq actions de 
référence affichant le rendement le plus élevé (les « cinq actions de référence les plus performantes ») et chacune des cinq actions de 
référence affichant le rendement le moins élevé (les « cinq actions de référence les moins performantes ») seront ignorées.  Dans le but de 
réduire la volatilité du rendement du portefeuille de référence, le CPG Précision 10 Mondial Plus visera les dix actions de référence du milieu 
dôun panier de 20 actions. 

Le rendement de chaque action de r®f®rence correspondra au gain ou ¨ la perte en pourcentage mesur® entre le cours de cl¹ture de lôaction 
de r®f®rence ¨ la date dô®mission, converti en dollars canadiens au taux de change (le ç taux de change è) ¨ la date dô®mission, et son cours 
de cl¹ture ¨ la date dô®valuation, converti en dollars canadiens au taux de change ¨ la date dô®valuation. La date dô®valuation sera, sous 
r®serve de certaines exceptions, le cinqui¯me jour ouvrable pr®c®dant la date dô®ch®ance. Par cons®quent, les investisseurs seront exposés 
aux fluctuations entre le dollar canadien et les devises dans lesquelles les actions de référence pourront être négociées. Vo ir « Facteurs de 
risques - Risques de change ».  

Aucun intérêt, ni aucun autre montant sera payé pendan t le terme du CPG Précision 10  Mondial  Plus. Peu importe que le  rendement 
du portefeuille de référence soit positif ou négatif ¨ lô®ch®ance, le CPG Pr®cision 10 Mondial Plus produira lôintérêt  garanti.  
Cependant, si le portefeuille de référence ne dégage p as un rendement du cours positif ¨ lô®ch®ance qui soit sup®rieur ¨ 3,81 %, le 
CPG Précision 10  Mondial   Plus ne produira que lôint®r°t garanti en sus du capital investi ¨ la date dô®mission. 

Le portefeuille de référence est un portefeuille notionnel utilis® uniquement comme r®f®rence th®orique aux fins du calcul de lôint®r°t 

variable. Aucuns fonds v®ritables ne seront r®ellement investis dans lôachat dôactions de r®f®rence, les investisseurs nôauront ni droit de 

propriété ni autre participation ou droit dans les actions de référence. Le rendement du portefeuille de référence ne tiendra pas compte du 

versement de dividendes ordinaires sur les actions de référence du portefeuille de référence puisque le calcul du rendement d u portefeuille 

de référence est fondé sur le rendement du cours des actions de référence, et ne tiendra pas compte de dividendes versés sur ces actions. 

Au 27 octobre 2010, les dividendes versés sur le compte de la totalité des actions de référence du portefeuille de référence représentaient  

un rendement annuel dôenviron 4,09 %.    

Le rendement de chaque action de référence sera calculé de la façon suivante : 

Valeur finale de lôaction de r®f®rence - Valeur initiale de lôaction de r®f®rence 
Valeur initiale de lôaction de r®f®rence 

où : la valeur initiale de lôaction de r®f®rence correspondra au cours de lôaction de r®f®rence ¨ la date dô®mission. La valeur finale de lôaction 
de r®f®rence correspondra au cours de lôaction de r®f®rence ¨ la date dô®valuation (le cinqui¯me jour ouvrable pr®c®dant la date 
dô®ch®ance). 

où :  le cours de lôaction de r®f®rence sôentend, ¨ tout jour, du cours de cl¹ture dôune action de r®f®rence, ¨ la bourse principale sur 
laquelle elle est n®goci®e, tel quôil est indiqu® ¨ la source pertinente des cours et converti en dollars canadiens au taux de change 
applicable pour toute action de référence libellée dans une devise étrangère, dans la mesure où, si la bourse principale sur laquelle 
est n®goci®e lôaction de r®f®rence nôest pas ouverte ou si aucun cours de cl¹ture nôest disponible ce jour-là, le cours de clôture du 
jour de bourse suivant le jour o½ la bourse applicable nôest pas ouverte et converti en dollars canadiens au taux de change applicable 
pour toute action de référence libellée dans une devise étrangère sera employ® (sauf sôil sôagit de la date dô®mission, auquel cas le 
cours de cl¹ture employ® sera celui du jour de bourse qui pr®c¯de imm®diatement cette date dô®mission, converti en dollars 
canadiens au taux de change applicable pour toute action de référence libellée dans une devise étrangère). En lôabsence dôun cours 
de cl¹ture ou dans le cas de perturbation des march®s ¨ la date dô®mission ou ¨ la date dô®valuation ¨ lô®gard dôune action de 
r®f®rence, la date dô®valuation ¨ lô®gard de telle action de r®f®rence sera reportée au prochain jour ouvrable où il y a un cours de 
cl¹ture et o½ il nôy a pas de cas de perturbation des march®s, jusquô¨ un maximum dôajournement de 5 jours ouvrables. Si le cas de 
perturbation des marchés dure plus que 5 jours ouvrables, ou sôil nôy pas de cours de cl¹ture apr¯s 5 jours ouvrables, le cours de 
cl¹ture de lôaction de r®f®rence vis®e sera un prix (converti en dollars canadiens, le cas échéant) d®termin® par lôagent de calcul, en 
son entière discrétion, et de bonne foi en utilisant les pratiques de marchés acceptées.  

Lors de toutes communications durant le terme du CPG Précision 10 Mondial Plus, la Banque utilisera un niveau du portefeuille de référence 

afin de démontrer et calculer la performance du portefeuille de référence. À la date dô®mission, le niveau du portefeuille de r®f®rence sera  

fixé à 1 000 et après cette date, le niveau fluctuera, à la hausse ou à la baisse, en fonction du rendement du portefeuille de référen ce, 

calculé comme suit : 1 000 x [1 + rendement du portefeuille de référence]. 

Le CPG Précision 10 Mondial Plus ne constitue pas un placement ¨ revenu fixe conventionnel, puisquôil ne procure pas aux investisseurs un 

flux de revenu pr®cis ou un rendement qui peut °tre calcul® en fonction dôun taux dôint®r°t fixe ou variable pouvant °tre ®tabli dôavance 

(except® pour lôint®r°t garanti). Les tableaux suivants illustrent le rendement hypoth®tique dôun CPG ¨ taux fixe par rapport au rendement 

éventuel du CPG Précision 10 Mondial Plus. Ces tableaux sont fournis à titre dôillustration uniquement et les taux utilis®s pour les CPG ¨ 

taux fixe sont hypothétiques. Rien ne garantit que le CPG Précision 10 Mondial Plus produira lôint®r°t maximal et chaque produit poss¯de 

ses propres caractéristiques. 
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CPG à taux fixe hypothéti ques  

 CPG Précision 10 Mondial  Plus  

   

Intérêt variable minimal à 
échéance   

(lôint®r°t garanti ) Intérêt maximal à échéance  

Taux dôint®r°t annuel 2 % 3 % 4 %  0,75 % 6,03 % 

Int®r°t compos® ¨ lô®ch®ance (5 ans) 10,41 % 15,93 % 21,67 %  3,81 % 34,00 % 

Intérêt à échéance pour un placement de 
1 000 $ 

104,08 $ 159,27 $ 216,65 $  38,10 $ 340,00 $ 

Rajustements au portefeuille de référence.  Dans certains cas, il pourrait °tre n®cessaire que lôagent charg® des calculs apporte des 

rajustements à la composition des actions de référence formant le portefeuille de référence et aux calculs devant être effectués relativement 

au CPG Précision 10 Mondial Plus. On trouvera ci-après certaines de ces situations. 

Dans le cas dôun ®v®nement donnant lieu ¨ un rajustement ®ventuel ¨ lô®gard dôune action de r®f®rence, lôagent des calculs d®terminera si 

un tel ®v®nement a un effet de dilution ou de concentration sur la valeur th®orique de lôaction de r®f®rence vis®e et, si tel est le cas, peut 

(i) effectuer les rajustements en cons®quence, sôil y a lieu, ¨ la valeur initiale de lôaction de r®f®rence, au rendement du portefeuille de 

r®f®rence ou ¨ toute autre composante ou variable pertinente ¨ la fixation du cours de lôaction de r®f®rence que lôagent des calculs juge 

appropriée pour tenir compte de lôeffet de dilution ou de concentration et (ii) fixer la date dôentr®e en vigueur des rajustements. Par 

« événement donnant lieu à un rajustement éventuel è, on entend, selon la d®cision de lôagent des calculs agissant de bonne foi, un 

événement qui pourrait avoir un effet de dilution ou de concentration sur la valeur théorique des actions de référence visées , y compris une 

division, un regroupement ou un reclassement des unités de référence, un dividende extraordinaire et une distributi on de droits des 

actionnaires. 

De plus, ¨ la cl¹ture dôun ®v®nement donnant lieu ¨ une fusion, lôagent des calculs peut, soit (i) (A) apporter des rajustements, sôil y a lieu, ¨ 

la valeur initiale dôune action de r®f®rence, au rendement du portefeuille de référence ou à toute autre composante ou variable pertinente à 

la fixation de lôint®r°t variable que lôagent des calculs juge appropri®s pour tenir compte de lôeffet ®conomique sur le CPG  

Précision 10 Mondial Plus de lô®v®nement donnant lieu ¨ une fusion visée et (B) d®terminer la date de prise dôeffet des rajustements ou (ii) si 

lôagent des calculs d®termine quôaucun rajustement quôil pourrait effectuer en vertu de lôalin®a (i) produira un résultat commercial 

raisonnable, celui-ci peut remplacer lôaction de référence visée de la manière énoncée ci-après. Par « événement donnant lieu à une 

fusion è, on entend une op®ration telle quôun regroupement, une fusion, un ®change de parts ex®cutoire, une offre dôachat ou une op®ration 

semblable visant une action de r®f®rence ou lô®metteur de celle-ci qui se produit au plus tard à la date où doit être déterminé le rendement 

de lôaction de r®f®rence.  

Dans le cas où une entité comprise dans le portefeuille de référence devenait insolvable ou procéderait à une faillite ou une procédure 

dôinsolvabilit® similaire avant la date dô®ch®ance, lôagent des calculs attribuera une valeur nulle aux actions ordinaires de cette entité. Si une 

entit® du portefeuille de r®f®rence fait lôobjet dôune radiation de la cote ou est d®class®e ou à toute autre situation particulière ayant des 

cons®quences sur son maintien dans le portefeuille de r®f®rence, lôagent des calculs pourra d®cider de la remplacer. Dans ce cas, lôagent 

des calculs tentera de la remplacer par une soci®t® dôune taille, dôun secteur dôactivit® et dôun territoire semblable ou selon ce quôil juge 

appropri® dans les circonstances.Dans tous les autres cas, lôagent des calculs prendra toute d®cision appropri®e et tout ajustement en 

servant au mieux les intérêts des investisseurs. 
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Les exemples hypoth®tiques suivants ne sont fournis quô¨ titre illustratif. Ils ne doivent pas être interprétés comme des prévisions ou des 

projections. Il nôexiste aucune assurance que ces rendements se r®aliseront.  
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